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L'ASSASSINAT 
D'UN CHAUFFEUR 

DE TAXI 
A SAINT-DENIS 

LES CHINOIS CONTRE-ATTAQUENT 
DANS LA RÉGION DE HANGTCHEOU 
Us ont repris Kouang Teh, F o u Yang et s'efforcent 

d'isoler les troupes japonaises 

30 AVIONS NIPPONS O NT BOMBARDÉ CANTON 

(SUIT! OS LA PREMIERE PAGE) 

De l'enquête ouverte, i' ressort que M 
Léon Habert. qui était propriétaire de 
sa voiture qu'il garait a Levallois. fré
quentait des individus de moeurs spé
ciales 

Parmi les premiers témoiirnages re
cueillis, 11 faut retenir celui d'un chauf
feur qui se trouvait vers minuit 5 prés du 
•héétre de Saint-Denis et qui fut alors 
interpellé par un autre chauffeur qui] 
croit être Léon Habert. Ce chauffeur lui 
demanda ou se trouvait la rue Baudet à 
Saint-Denis. Le témoin qui remarqua que | 
'.a votture était occupée par un client | 
nortant de forces moustaches, sera en- j 
•endu à nouveau cet après-midi DOT M. I 
Roches, commissaire orincipal à la DO- I 
:.ce ludicialre, charge de l'enquête 
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DEUX RECORDS AERIENS 
DE VITESSE SUR 1.000 

ET 2.000 KM. ONT ÉTÉ BATTUS 
Bemay 30. — L'aviateur Heppo Boris, i 

a bai tu. cet après-midi, le record de w : 
•esse sur 1 000 km. pour avions mono- i 
place» de 6 litres 500 de cylindrée. L'avia-1 
•<ur a couvert la distance à la moyenne 
de 309 km. 347. s'attribuant ainsi le 
record qui appartenait a Maurice Arnoux | 
avec 302 km 902. 

L'aviateur, après avoir battu'le record 
de vitesse sur 1.000 km. a poursuivi son 
vol Jusqu'aux 2.000 km. couvrant cette 
distances à 295 km 890 de moyenne Borsi 
a donc battu également le record de 
•-.-.esse sur 2 000 km., qui était détenu 
par Bellon avec 259 km. 883. 

Changhai, 30. — La presse chinoise 
annonce que les troupes chinoises ont 
repris Kouang Teh. au Sud-Ouest du Lac 
Tai Hou et s'efforcent d'isoler les trou
pes japonaises qui opèrent dans la ré
gion de Hang Tchéou. 

D'autre part les Chinois ont repris 
Fou Yang au Sud de Hang Tchéou. ils 
ont contre-attaque le 28 décembre à 
midi, sous une pluie battante, avant que 
les troupes Japonaises aient eu le temps 
d'organiser leur défense 

D'autres éléments chinois opérant 
dans la même région menacent !e sail
lant Japonais de You Hang. 

Violent bombardement de Canton 
Canton. 30. — Trente avions de bom

bardement japonais ont survolé I agglo
mération de Canton, ce matin et on' 
lancé un erand nombre de bombes. sllu 

d'exploitation de la nouvelle usine d'élec
tricité, dans le centre industriel de Tsing 
Tao 

UN INDUSTRIEL CHINOIS 
FAVORABLE AUX NIPPONS 

ASSASSINÉ DANS LA 
CONCESSION FRANÇAISE 

Changhai. 30. — M. Lo Pa Hong, in
dustriel chinois, considéré comme nip-
pophile. a été assassine dans la conces
sion française 

C'est au moment ou 1! sortait de son 
domicile que M. Lo Pa Hong a été atta
qué par deux Chinois inconnus qui ont 
tiré sur lui plusieurs coups de revolver 
e» se sont enfuis 

M. Lo Pa Hong a été tue sur le coup, 
mant trois incendies dans le voisinâee il était très connu à_ Changhai^ 11^avaU 
de Tai Chnuen a quelques kilomètres 
Vnrd de Cha Mcn 
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LA CONVENTION COLLECTIVE 
DE TRAVAIL DANS LES 

FABRIQUES DE PANNEAUX 
CONTRE-PLAQUÉS DE FRANCE 

Par arrête du « novembre 1937. publié 
au «Journal Officiel » du 11 novembre 
1937. les dispositions de la convention 
collective de travail intervenue le 28 sep
tembre 19S8 (additif du 4 novembre 1936) 
ont ete rendues pb.igaioires pour tous 
les employeurs et employés de la profes
sion ei région comprise dans le champ 
c app.:cauon de ladite convention. 

RÉUNION DE LA COMMISSION 
DÉPARTEMENTALE DU NORD 
La Commission départementale du Noru 

t'est réunie à la Préfecture le mercredi 
29 décembre. A 14 b. 30. 

LA Commission donne un avis favorable . 
1 > a la modification du règlement du fond; 
clé parlement al de chômage en ce qui con 
cerne l'application du nouveau décret 
relatif à la réglementation des offrea 
<i emp.ola faites par les Oftlcea publics 
de placement AUX chômeurs ; 

2° au règlement spécial pour les chô
meurs allant • établir et se fixer dans 
commune rural* : 3° au relèvement des 
taux du Darême des ressourcée familiales 
des chômeurs secourus par le ronds dé' 
partemental de chômage et PAT la Caisse 
départementale de chômage partiel ; 
a 1 approbation des statuts modifiés de 
Ï Caisse de chômage de la Chambre syn 

c cale dM Employés de commerce e1 
de 1 industrie A Roudalx portant de 5 a 
7 fr. le taux de l'indemnité Journalière 
Allouée aux chômeurs. 

LA demande de la ville d'Haubourdln 
tendant S 1 affectation à dM travaux non 
prévus su programme primitif dune 
somme provenant de la Loterie des Ré
glons Libérées est adopté. 

La Commission approuve : 1° 1 avenant 
relatif aux conditions d'exploitation de la 
ligne de chemin de fér de Don A Fro-
melies en 1037 : 2° les procès-verbaux d ad
judication de parcelles de terrains lnutl-
Uaès provenant de 1A ligne d'Herzeele A 
Watou : 3° la location d'un excédent de 
terrain dépendant de la ligne de Soles-
mes à Avesnea. 

Elle Adopte les propositions de l'admi
nistration en ce qui concerne les tarifs 
de la Cle de tramways de Douai et 1 amé
nagement de servie» d'autobus. 

LA Commission autorise la vente d ar-
b.-ea de la plantation de 1 ancienne route 
départementale no 15. située aux terri
toires de Coudekerque-Branche. Téteghem 
et Ohyvelda i le remplacement de la 
prestation par la taxe vicinale dans un 
certain nombre de communes du Dépar
tement. 

Elle approuve des marchés de travaux 
et fournitures pour la Préfecture. l'Ins
titut Industriel, le* «rvicea de 1 Assistance 
publique. 1M casernM de gendarmerie, la 
Maison de* Tout-Petita de Monceau-St-
Waast. 

Elle statue sur les demandes de relè
vement des prix de Journée dans 1M 
hospice* et foyer* de* Pupilles de l'As
sistance 

MM. Blonde. Brachelet et Régnier. 

La population de Canton a gatrné 1rs 
abris aménagés à cet effet des aue l'aW. 
te a >'to donné*. 

A Hankéou. les chinois 
se préparent à la résistance 

CîiHnghBï. 30 — Dars le but de defen-
*r* Hankéou. le maréchi! Tchawg K.T 
•"hck a prescrit la construction de 800 
•^ookhauB qui seront Guipés de canons 
"ntiaéiiens. de mitrailleuses et de mor-
•iers de tranchées. Chacun d'eux abrite
ra 80 hommes et des caves contenant des 
vivres et des muo/nons seront insfllées 

On mande, d'antre p<wt. qu'une armée 
de femmes hen en'ralnées et équipées 
venent du Kounne-Si. s'"st enrôlée dan? 
la 8e armée, ancien corns de troupes 
communistes, rour combattre les Japo
nais dans le Chansl. 

Suivant les dernières informations, en 
provenance de Ts'ngtao. les Japonais ne 
cranteront n'ie des ruines lorsqu'ils occu
peront la ville Outre la destruction de 
filatures larxinnlses. exécutée 11 v a 10 
Jours '.o* Chinois ont fait s'-uter aujour
d'hui les en'renôts des usines et des 
brasseries jsinon.iises ainsi nue les bu
reaux des communies de câble de T S F 
et des P.TT Us ent également détruit 
les bassins de Radoub. propriété chinoise 
et les ateliers de réparations. 

Les Chinois ont enfin annoncé leur 
inteniton de faire 'iuter le n-atér;e! 

LA SÉANCE DU SÉNAT 
(SUITE OE LA M S M I I M •AGE) 

dtBsf, 
eartet"*1* mutations, 
révocations intervenues dans l'adminis
tration des PT.T- déclare ra la Sous-
~^«—«««i«n «at teste fr, ouvrir on débat 
public a la rentrée sur les questions qui 
ont tait l'objet de ces mve*ti«aaons. 

Le Sénat valide l'élection de M. PA
RAÎTRE sénateur des Pyrénées-Orien
tales. 

Le Sénat adopte ensuite ls proposition 
de résolution déposée par les présidents 
des trois commissions de la Défense 
nationale. MM. DANIEL-VINCENT. 
RIO et BENAZET et tendant A préciser 
eue l'indemnité des charges militaires 
Joue à l'égard des militaires de carrière 
des armées de terre, de l'air et de mer 
le même rôle que l'indemnité de rési
dence à l'égard des fonctionnaires civils. 

M. DALADIER avait proclamé au 
préalable son p^ein accord avec le au
teurs de la proposition de resolution. 

L'ordre du Jour appelle ensuite la dis
cussion en deuxième lecture du projet 
de loi sur les loyers retour de 1* Cham-
brn. M. Boivin-Champeaux développe 
son rapport. 

Il indique que la Commission accepte 
de reconduire la loi de 1928-28. mais 
n entend pas créer de nouvelles proroga-

, tions en faisant bénéficier des proro-
M. Pierre COT répond aux orateurs j gâtions tous les locataires entrés dans 

aux questions posées par M. Armbruster. ie 8 iieux entre 1829 et 1937. 
relatives à la course Istres-Damas. Le | M. BACHELET appuyé par M. VIN-
mlnistre déclare que ce n'est pas ls 1 oENT-AURIOL. demande au Sénat de 
première fois que la France subit un j reprendre l'art. 1 du texte de la Chain-

M. ARMBRUSTER demande eu minis
tre de l'Air dans quelles conditions s été 
Çréparée la course Istres-Damas-Pans 
1 interroge ensuite sur les livraisons à 

l'Espagne d avions destinés fr L'armée et 
sur las raisons pour lesquelles l'aviation 
française reste absente de l'Atlantique 
Nord 

Le sénateur de l'Aube conclut : « En 
1938, l'Allemagne disposera de 4.200 ap
pareils et nous de 1.500 seulement. * 

M. LAURENT45YNAC intervient en
suite. < La puissance conjuguée des avia 
tions de l'Allemagne et de l'Italie nous 
oblige, dit-il. à un effort toujours accru. 
Les plans arériens actuels de la France 
ne correspondent plus ni à la guerre mo
derne, ni aux armements voisins. * 

" Le palmarès de l'aviation 
française est plus chargé 

de victoires que de défaites »... 
...déclare M. Pierre Cot 

LES ÉVÉNEMENT 
D'ESPAGNE 

«SUITE OS LA PREMIERE PA8B) 

...et il* résistent victorieusement 
Pueble de Valverde, 30. — (D'un en

voyé d'Hsvss) Malgré la puissance des 
effectifs et des moyens matériels mis en 
ligne hier, les contre-attaques nationa
listes autour de Teruel ont été partout 
neutralisées. La lutte se poursuit. 

LES NOYAUX DE RÉSISTANCE 
GOUVERNEMENTAUX 
DANS LES ASTURIES 

Madrid. 30. — On apprend que le gou
verneur nationaliste de Oijon a donné 
des ordres d après lesquels les troupes 
doivent s'efforcer de réduire les noyaux 
de résistance gouvernementaux qui 
subsistent dans les Astunes. Ces noyaux 
seraient, croit-on. assez nombreux 

T! convient, du reste, d'observer qu'à 
aucun moment les chefs nationalistes 
n'ont annonce que leur armée avait 
conquis le massif montagneux situé au 
Sud et eu Sud-Ouest d"Ovledo. Ces mon
tagnes sont, d'ailleurs, d'un acecs très 
difficile. 

NOS MOTS CROISÉS 

PROBLÈME N* 281 

accepte de présider l'association civique 
rie Changhai constituée hier et qui était 
considérée comme un organisme de colla
boration avec les Japonais. 

M. Lo Pa Hong était directeur de l'usi
ne des Eaux et des Tramways de Nan 

I Tao. Philanthrope connu, il présidait 
i l'action catholique chinoise et était ca-

mérier de cape et d'épée du Pape 
. 

La réponse japonaise 
à la note britannique 
Londres. 30. — La note Japonaise en 

réponse à la protestation anglaise contre 
l'incident du « Lady Bird » : 

1. Assure que l'attaque n'était pas in
tentionnelle : 

2. Estime qu'il n'y a rien â ajouter aux 
excuses déjà faites par le gouvernement 
de Tokio dans sa précédente note : 

3 Affirme que. pour prévenir le retour 
d'erreurs semblables, le gouvernement 
Japonais a « appliqué aux officiers inté
ressés, les mesures disciplinaires néces
saires ». étant 1onné qu'ils n'avalent 
pas pris toutes les précautions requises: 

4. Assure que des instructions précise"; 
ont ets données à nouveau pour éviter !s 
répétition d'erreurs semblables et d'atta
ques contre des sujets britanniques ou 
étrangers : 

5 Indique que le gouvernement Japo
nais étudie les moyens de donner le plus 
d'effet possible à ces ordres 

LA SÉANCE 
DE LA CHAMBRE 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

» L'article 1" donnerait le droit à pro-
roeation aux locataires entres après le 
29 Juin 1929 alors qu'ils n'escomptaient 
Das celte prorogation. Il n'y a pas lieu 
de modifier la situation du droit commun 
à l'égard de cette catégorie de loca
taires ». 

L'amendement Parmentier est repoussé 
par 351 voix contre 256. L'article l"* est 
adopté. 

M. PARMENTIER demande la reDrise 
du texte du Sénat pour l'article 2. D lait 
remarquer que le Sénat a prévu quatre 
catégories de loyers selon l'importance 
des villes au lieu de trois, et plusieurs 
paliers pour revenir au droit commun 
a la date de 1940, 1941 et 1942 au lieu 
du 1" Juillet 1944. 

M. Albert SEROL Justifie le texte de 
la Commission. 

Par 356 voix contre 241 sur 597 vo
tants, l'amendement Parmentier est re
poussé. 

M. DROUOT propose alors un texte de 
concihtation. auquel M. Serol s'oppose 
encore. 

M. Drouot présente des observations 
sur l'article 2 et reclame l'mstltuiion de 
cinq paliers au lieu de trois, le dernier 
étant fixé au l'r Juillet 1943. 

M. ELBEL déclare qu'il votera contre 
tous les amendements au texte de tran
saction, et de transition de la Commis
sion. 

M. PARMENTIER appuie la thèse de 
son collègue Drouot 

L'amendement Drouot est repoussé par 
323 voix contre 277 Un amendement 
LANGUMIER proposant de reprendre le 
premier texte de la Chambre, est éga
lement repoussé. 

M. PARMENTIER soutient un amen
dement à l'article 4. que la Commission 
et le gouvernement acceptent. L'article 4. 
précisant le terme auquel expire la der
nière prorogation, est adopté. 

Le droit de reprise 
M FOURRIER reclame la suppression 

de l'alinéa 7 de l'article 5. qui accorde 
aux propriétaires plusieurs fois le droit 
de reprise sous certains conditions. La 
Chambre s'y refuse par 404 voix con
tre 74 

M BURGEOT demande la suppres
sion de l'article 8 de la loi du 1" avril 
1926. qui vise les garnis parce qu'il n'y 
a plus maintenant crise de garnis mais 
bien crise de locataires. 

M PEISSEL vient à la rescousse en 
faisan: valoir la situation gênante des 

conseillers généraux, sont désignés pour 
faire partie du Comité d'administration 
de l'Office départemental des Mutilés. 
Combattant*. Victime* de la guerre et 
Pupilles de la Nation. 

petits logeurs que leurs locataires ne 
paient pas 

Sur le* autres articles. M. PARMEN
TIER continue a demander le maintien 
du texte du Sénat, mais en vain. Il réus
sit cependant à faire supprimer, par 
319 voix contre 275. l'almea 10 de l'ar
ticle 8 qui a trait aux locations qui ont 
cessé d'être soumises au régime des pro
rogations depuis le 1*» Juillet 1936. 

Au 10 ter M DROUOT demande ls 
reprise du texte du Sénat qui accorde 
le droit de reprise au propriétaire qui 
veut démolir pour reconstruire. La Com
mission accepte, sauf l'alinéa 3 de ce 
texte. 

L'abrogation des décrets Laval 
L'article 11 est celui des fameux 10 %. 

M. MOREAU demande la suppression de 
cette mesure ou tout au moins de l'ali
néa qui sanctionne les abus. M. AURIOL 
fait observer qu en cette matière, on est 
sur un plan où les loyers peuvent être 
majorés à volonté, sauf l'exception de 
ce deuxième alinéa Justement. C'est 
pourquoi il ne faut pas le supprimer. 

— Le gouvernement, dit-il. étudie un 
texte qui supprimera ces 10 %. mais 
avec des contre-parties 

L'amendement de M. MOREAU est 
adopte par 334 voix contre 266. 

M GARCHERY fait alors observer que 
les 10 % son' supprimés et que les loca
taires ne sont plus protégés. Et il pro
pose un texte qui stabilise les loyers à 
la date où le décret a été pris (16 Juin 
1935) 

M. PARMENTIER s'élève contre ces 
propositions. M. AURIOL fait sentir le 
danger de la mesure qu'on vient de pren
dre, surtout pour les classes moyennes. 
et il réclame une seconde lecture de l'ar
ticle. 

Le renvoi à la Commission de l'amen
dement GARCHERY est mis aux voix 
et donne lieu à pointage. 

Après pointage, l'amendement GAR
CHERY est par 302 voix contre 262. 
renvoyé a la Commission mais est dis
joint à la demande de M SEROL. 

L'ensemble du projet est ensuite 
adopté. 

La proposition de loi. adoDtée par la 
Chambre des députés, adoptée avec mo
difications par le Sénat, réglant les rap
ports entre locataires et bailleurs, en ce 
qui concerne le renouvellement des baux 
à loyers d'immeubles ou de locaux à 
usage commercial ou industriel, est voté 
ensuite-par 567 voix contre 5. 

La Chambre adapte le protêt de loi 
portant répartition du fonds de rubven-
tion destiné à venir en aide aux dépar
tements pour l'exercice 1937. 

Le gouvernement demande la discus
sion immédiate du projet de loi tendant 
à autoriser la perception des droits, pro
duits et revenus, applicables au budget 
de l'Algérie pour l'exercice 1938. 

L'ensemble du projet de loi est mis 
aux voix par scrutin et voté par 
568 voix contre 2. 

La séance est levée â 3 h. 19. 
Prochaine séance, ce soir, à 21 heures, 

pour la discussion du budget, s'il y a 
lieu. 

échec dans une épreuve internationale 
Mais le palmarès de l'aviation française 
est plus chargé de victoires que de défai
tes S'il n - pas été permis à un hydra
vion qui a traversé l'Atlantique Sud de 
se lancer sur l'Atlantique Nord, c'est 
parce que cet appareil n'était pas équipé 
pour résister au givrage. 

Quant à la question de la livraison 
d'appareils à l'Espagne. M. Pierre Cot 
affirme que la France n'a jamais laissé 
ses fabriques nationales livrer des appa
reils destines a l'armée à aucune nation 
étrangère. 

Le ministre parle ensuite des construc
tions. Il déclare notamment que le poten
tiel industriel de la France s'est aug
menté l'an dernier de plus de 50 %. Le 
pourcentage des accidents a diminué de 
80 % 

Le budget de l'Air est adopté. 

Le vote de l'ensemble 
Les derniers budgets sont votés : 

monnaies et médailles, imprimerie natio
nale, légion d'honneur. P.TT. ainsi que 
les articles reservés de la loi de finan
ces. M. Abcl Gardey donne lecture de la 
balance : 

Recettes i 5».537.îîl.«»3 ; dépenses : 
5i.SO0.209.0M. Excédent des recettes • 
37.012.S19 francs. 

L ensemble des budgets est adopté à 
l'unanimité des 298 votants. 

Le Sénat s'ajourne à ce soir 17 heures 
pour l'examen du projet sur les loyers, 
retour de !a Chambre. 

La séance est levée à 4 h 35. 

LA LOI 
SUR LES LOYERS 

La séance est remise à 17 h. 10. M. 
Henri ROY. qui préside, prononce l'elo-
ge funèbre de M. Fernand MERLIN 
sénateur de la Loire, décédé aujourd'hui 
même. 

M. Paul LAFFONT, rapporteur de le 

bre disjoint par la commission, mais le 
Sénat écarte l'amendement. 

Sur l'art. 3 le rapporteur déclare que 
pour donner satisfaction à la Chambre. 
la commission accepte de ne faire ren
trer dans le droit commun que le 1" 
Juillet 1939 les locataires qui. d'après le 
texte primitif du Bénat. devaient y ren
trer le 1" Juillet 1937. 

La prorogation par paliers s échelon
nera année par année et d'après le toux 
du loyer à partir du 1» Juillet 193* et 
Jusqu'au 1" Juillet 1943. D'autre part la 
commission a fixé à 230 % la majora
tion sur les loyers de 1914 exigible à 
partir du 1" Janvier 1938. Pour les an
nées suivantes et à partir du 1" Juillet 
193» la majoration sera de 18 % en sus 
chaque anèe Jusqu'à, la fin des proroga
tions prévues 

L'art. 3 est voté suivant le texte de la 
Commission de Législation du Sénat, 
puis plusieurs articles sont votes dans 
le texte de la Chambre. 

MM. MAURICE et Pierre CHAUMIÊ. 
font adopter un amendement accepte 
par la Commission, frappant les sous-
locataires de locaux bénéficiant d'une 
transaction, d'une majoration de 90 ,c 
puis l'article 9 est vote dans le texte 
du Sénat. _ , 

Sur les derniers articles du projet, le 
Sénat statue, conformément aux pro
positions de sa commission. A la suite du 
vote des articles 10 et 10 bis (supprimes» 
et 10 ter. 10 quater et 11 (modifies! M. 
PERNOT développe un article addition
ne! ainsi conçu : . j 

« Les prix résultant, soit des majora
tions prévues à l'article 11 de la loi du 
1" avril 1986. soit de la suppression de 
la réduction de dix pour cent ne s'ap
pliqueront qu'aux loyers afférents a la 
période de jouissance postérieure au l" 
janvier 1938. » 

Cet article additionnel, accepté par la 
commission et le gouvernement est 
adopté, puis l'ensemble de la proposi
tion de loi est adopté. Le Sénat fixe sa 
prochaine séance à demain 18 h, et la 
séance est levée à 18 h. 20. 

L'ANCIEN GARDIEN DE LA PAIX 
QUI TUA UNE FEMME A PARIS 

EST ARRÊTÉ DANS L'AUBE 
Paris. 30. — Le 22 décembre dernier 

dans un débit de la rue des Mettes, un 
ancien gardien de la paix. Jean-Marie 
Nogues, 29 ans. orignalre des Hautes-Py
rénées tuait de trois balles de revolver 
son ancienne amie Oabrielle CnatUlon. 
née en 1886. à Boologne-sur-Mer. 

Nogues qui Jusqu'à présent était de
meuré introuvable a été arrêté ce ma
tin alors qu'il se rendait à la pèche â 
Marmay-sur-Seine (Aube), par des ins
pecteurs de la police Judiciaire. Il sera 
mis à la disposition de M. Massu. chef 
de la brigade spéciale à la police Judicai-
le. Le 19 décembre dernier, Nogues. en 
compagnie de plusieurs individus s'était 
rendu dans une maison hospitalière de 
ChAteaudun et sous la menace d'un re
volver, avait fait sortir une femme ré
pondant au prénom de Lulu qull avait 
ramenée à Paris. 

UN SERGENT DU 28' GÉNIE 
SE TUE DANS U MONTAGNE 

PRÉS DE MONTPELLIER 
Montpellier. 30. — Tandis que les ser

gents Joseph Breton du 28e génie, et 
Bedue. du 159e RI. tentaient l'escalade 
du pic de Saint-Loup, arête abrunte qui 
se trouve à 20 km. de Montpellier, la 
corde qui soutenait le sergent Breton se 
rompit et ce dernier tomba dans le vide 
d'une hauteur de 200 m. 

Son corps fut retrouvé déchiqueté quel
ques heures après. 

HORIZONTALEMENT. — I. La 
t-oo l'an prochain 7 — 3 Au 
Porte-monnaie, — 8. Outil d* 
4. II*. Repos — S Bat 1* roi Sert à Ut*. 
Parcourue — 6 Canton de l'Hérault. ^ 
7 Sert A boucher. Celle qu'on aim* — •> 
Vénération*. — B. Possède. Répand. — 10. 
Qui n'arrête pas. 

VERTICALEMENT. — 1. OénsraL — IL 
Ville d'Espagne. Rivière d'Ali*mago* — 
III. Da bas en haut : Animal mou — IV. 
Affligé d un embonpoint «xc»«*tf Rony» 
— V. Qualifie certain parasita — VI Mp> 
rtapode Légumineus*. — VII Superlatif. 
Se mut en cadence — VTII. Note renver» 
sèe. VlUe d'Algérie. — Ut Dlpbtonfus» 
Possédé. Pin de participe. — X. Ctlilse, 
Crochet 
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La réception de la Maquette définitive 
du Monument GUYNEMER 

ERRATUM. — Lue erreur s est glissa*) 
dans la donnée du problème N» 280 Lee 
deux case* du bas du IV vertical ètaienS 
noires, alors qu'elle* auraient dO être 
blanches. C'était les case* correspondan
tes du V vertical qui auraient dO être 
noires. 

aussez vos skis ku 

JURA SAVOIE 
DAUPHINE 

Dons les ateliers de SAINT-MARTIN-LEZ-BOULOGNE, du Maitre. sculpteur 
STEENE a eu lieu, par le Comité d'érection, la réception de la maquette défini
tive du Monument qui sera érigé fan prochain, sur le sol de Flandre d'où 
GUYNEMER s'envola le 11 septembre 1917 pour livrer son ultime combat 

Les souscriptions sont reçues nt>ec rccconnaissance par le Comité d'érection. 
Les adresser au Comité GUYNEMER. Compte Chèque Postal Lille N" 460 04. 

Notre cliché montre la délégation du Comité d'érection du Monument Guy 
nemer réceptionnant la maquette dans les ateliers du Maître scuplteur STEENE. 

Cf, 
chaque semaine 

puisque ls C H E M I N OC FER 
mat à votre disposition • i 

DIS BILLETS O I W H K END SO •*«. 
D U CARTES D'ABONNEMENT M 

WEEK I N D (3 eu 6 mo.sL 
au déport d* Paris 

DES TRAINS RAPIDES ET CONFORTABLES , 
>ES PLACES COUCHEES 3» CL (hamacs» ; 

10 Fr. par nuit - dans caria in» trains peur. ,n 
la SAVOIE «t la MAURIENNE. 

JNE CONSIGNE SKIS à la Gare d* IvesP 
obonn*m«nt : 6 moi». 20 Fr. 3 moi». 15 FVJ : 

S T O C K E Z DE LA SANTE 
EN VOUS LIVRANT AUX PIMSIRS'NEIGE 

9SJT 

LA QUATRIÈME VICTIME 
DE L'ACCIDENT D'AUTOS 

SURVENU PRES DE MONTARCIS 

M. Pierre Michelin 
est mort hier matin 

Montargis. 30. — On .ait que deux 
autos sont entrées en collision, hier, prés 
de Montargis. L'une était pilotée par M. 
Louis Lagorgette, chef du secrétariat 
particulier de M. Paul Faure, ministre 
d'Etat, qui était accompagné de Mme 
Lagorgette et de leur fils ; l'autre était 
conduite par M Pierre Michelin, indus
triel à C'ermontrFerrand. 

M. Louis Lagorgette. Mme Lagorgette 
et leur fils ont été tués M Pierre Mi
chelin avait été grièvement blessé et 
transporté à la Clinique de Montargis. la 
cuisse et la jambe droite broyées, la 
hanche gauche et le crâne fractures. M 
Pierre Michelin devait être opéré, des 
son arrivé. 

L'amputation d'un membre fut faite, 
ainsi qu'une transfusion massive du 
sang et l'on conservait un petit espoir 
de sauver le blessé. Mais, ce matin. M 
Pierre Michelin décédait, le choc avait 
été trop violent. 

Le sous-préfet, le Procureur de la 
République et le capitaine de gendar
merie se sont rendus sur place pour 
établir dans quelles circonstances exactes 
la collision s'est produite ; mais, faute 
de témoins, elles n'ont pas encore pu être 
établies. 

M. Pierre Michelin était âgé de 35 ans 

Il secondait son père. M Edouard Miche
lin, dans la direction des usines que 
celui-ci avait fandées Le jeune indus
triel était cogérant de la Société Miche
lin et administrateur délégué des Eta> 
blissements Citroën, et il consacrait tou
te son activité, qui était grande, à ose 
deux entreprises. 

— an» 

RÉDUCTION DE PEINE 
EN FAVEUR DE 95 CONDAMNÉS 

MILITAIRES 
Paris. 30. — A l'occasion du 1er Jan

vier 1938. et sur proposition du ministre 
de la Défense Nationale et de la Ouerre. 
le Président de la République a accordé 
des réductions de peine en faveur da SB 
condamnes militaires. 

En attendant eu* vous aillai à **m 
LES 

P L A I S I R S D E N E I G E 
vKnnent * v*ua 

VI8ITCZ LB 

TRAIN-EXPOSITION 
des plaisirs o* iMtgs a**l 
stationnera 

BN GARE DE 
Saelln. I* lundi J Janvier l 
Roubali, la* 4 *t S Janvier i 
Tourcoin». laa • st I JanvierI 
LUI*. M I D I Janvier 
d* IS heurt» A 11 Mura*. 

ENTREE GRATUITE 
Photographie*. Dioramaa. 
Composition* humoristiques. 
Brochure*. Carte*. Dépit*****, 
Les meilleurs horaires. 
Les melueur* prix. 9ti8 
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— Dites que vous aves a donner à U 
femme de chambre une commission 
pour aa maîtresse. 

Dolphin sonna, donna l'ordre. Le si
lence tomba, entre les deux amis. 

— Que dire à Slmmona v se deman
dait le banquier, quand après un léger 
heurt à la porte entra une Jeune femme 
d'élégante allure, vêtue du costume 
hian/. habituel des eamértstes Mais eu* 
n'était pas Slmmons 

— Qui etee-vous ? questionna Dolphin. 
_ {,£ femme de chambre de madame. 

— Mais J'ai tait demander Sinunons. 
— Slmmons. monsieur ?.. 
— Oïd. Slmmons. la femme de cham

bre de madame. 

— Je ne la connais pas, monsieur. Je 
suis la femme de chambre de Mme Dol
phin. 

— Depuis quand étes-vous a son ser
vice ? intervint le docteur 

— Depuis mardi monsieur Mme Dol
phin téléphona au bureau. Je me présen
tai et Je convins à madame 

— Vouleavvous prévenir votre maîtres
se que William Prost restera pour dîner? 
dit le docteur trouvant le prétexte qui 
sauvait la situation 

La femme de chambre sortit. 
- Elle s'est débarrassée de Slmmons. 

dit sir William. 
— Grand Dieu 1 s'affola te banquier 

que signifie '.out cela ? 
— Simplement que se tait jour la Jus

tesse de mes avertissements, dit le doc
teur. Elle s'est débarrassée de Sinunons; 
il faut que nous la retrouvions Nous 
allons téléphoner aussi S la maison de 
santé pour nous assurer de la date exac
te du départ de votre femme. J'ai re
cueilli certains détails sur l'affaire de 
Sloane Street : celui du tisonnier rougi 
n'est pas le seul intéressant... 

— William I... 
— Victoria apparemment, a quitté la 

maison d. santé mardi e* n'est rentrée 
ici que mercredi.. 

— William I gérait Dolphin du ton 
d'un homme qui, d'un cauchemar af
freux, se réveille devant la plus affreuse 
réalité. 

— Le meurtre a été accompli mardi 
dans la nuit I continua la forte et inexo
rable voix. 

— William !... C'est impowiole i... 
Vous ne pouvez pas avoir une idée pa
reille I... 

— Je n'ai aucune idée... Je ne sala 
quoi penser, répondit le doctmr. 

Victoria entra soudain, le bras noué 
au cou de Norah 

— Mon petit trésor a patiné comme 
un ange, sécria-t-elle : elle est tombée 
deux fols, a manqué de ae fouler la 
cheville ; son prétendant part pour les 
Indes mardi et m'a dit que les Indes 
sont un beau pajrs pour un voyage 
d'agrément : finalement, vous restes à 
diner avec nous. William, et tout est 
parfait l 

Le docteur regardait son ami ; Dol
phin se mordait les lèvres. 

— Tory, ma chère, vous aves une nou
velle femme de chambre ? 

— Oui. Walker I... Vous ne l'aviez pas 
encore vue ?.. 

— Oùù donc est Slmmons ? 
— Oh ! la pauvre vieille Slmmons, je 

l'ai congédiée, le n'ai pu la supporter 
plus longtemps. Elle me cariait avec 
trop de familiarité. 

— Vous ne m'aviez jamais rien dit 
de ce genre à son suje*. objecta le mari. 

— Ne l'ai-je point fait ?... J'aurais 
oublié. 

— Simmons -Hait un vieux serviteur 
de la famille. 

— Je le regrette. Voulez-vous que je la 
reprenne ? Je ne demande pas mieux si 
vous y tenea. 

— Inutile, si elle ne vous convient 
pas. 

— Aucune ne saurait me convenir 
dans une maison de santé... Mais pre
nons le thé. Je meurs S'envie de fumer 
une cigarette.. Non. merci. William, pas 
des vôtres, elles sont trop douces J'aime 
les cigarettes qui me brûlent la langue. 

Elle sonna et envoya le valet de pied 
chercher son étui à cigarettes. 

A es moment, la sonnerie du téléphone 
vibra Dolphin. B l'appareil dit. en Lais
sant retomber las récepteurs : 

— C'est pour voua Norat ; Tom. je 
pense 

— n appelle pour vous informer qu'il 
est rentré chez lui sain et sauf, plaisanta 
la mère. 

La Jeune iilie vougit. écouta et sa voix 
s'altéra brusquement,, 

— Oh 1 Tom !... 
Puis elle écouti pendant quelques ins

tants, puis d'une voix affligée répondit : 
— Je suis désolée ! 
Elle replaça les récepteurs et tourna 

vers les siens ses beaux yeux obscurcis. 
— Le père de Tom est mort. Il a été 

écrasé !... Quelle horrible peine pour son 
fils. 

— Alors, Tom ne psrtira pas pour les 
Indes, conclut sir William, comme se 
parlant B lui-même. 

VII 
LEÇON DIRECTE 

Une stupeur régnait ; nul n'avait pris 
garde fr la réflexion de sir William, elle 
eût d'ailleurs paru sans portée. 

Tendre et impressionnable comme 
toute Jeune fille Norah parut prés de 
s'évanouir. 8a mère l'enveloppa d'un 
bras protecteur et l'emmena hors de la 
pièce en jetant aux deux hommes un 
regard d'Intelligence. 

- Pauvre Ulster I dit sir William. 
un homme presque jeune encore, il 
n'avait pas de beaucoup dépassé la cin
quantaine, mais il s'était laissé épais
sir.... 

Cette courte oraison funèbre pronon. 
cée. le docteur revint B de plus directes 
contingence*. 

— John I Victoria est une lemme 
étrangement morbide, spécialement bi
zarre en ce qui concerne la mort. A 
l'instant, ses yeux en nous regardant 
semblaient exprimer : « J'emmène No-
rua jjpur la reiaonter », En réalité, LU 

voulaient dire : * A présent, arrangez-
vous avec les événements ». 

- Vraiment. William, vous croyez ?.. 
L'alieniste contempla son ami avec 

découragement. La première emotlorf 
passée, il avait recouvré son équilibre 
mental et sa façon d'envisager la vie 
avec calme, d'un esprit pratique, sans 
nervosité. 

— Songez-vous, reprit-il. que la mort 
de lord Ulster change la situation en 
ce qui vous concerne ? Sa première con
séquence est que son fils ne partira pas 
pour les Indes. Il aura fr organiser sa 
vie en Angleterre ; il devient un grand 
seigneur, un puissant propriétaire fon
cier et a un rôle considérable fr remplir 
Adieu donc les deux années de gaie ré
sidence dans les Indes comme jeune 
officier. Il entre de ce Jour, dans la vie 
sérieuse et assume en même temps de 
graves soucis s'il veut remplacer son 
père comme il le doit, et le fera. Aussi
tôt qu'il sera remis de ce choc soudain. 
sa première pensée sera d'épouser votre 
fill\ Laisseres-vous ce crime se com
mettre ?... Etes-vous enfin convaincu ? 
Cette affaire de Sloane Street vous 
a-t-elle éclairé, est-elle une suffisante le
çon ?.. Comprenes-vous la gravité de 
la situation, combien 11 est urgent que 
Victoria soit placée sous bonne garde ? 
Vous rcnde»-vous compte enfin des con
séquences si preuve était faite que vo
tre femme est le meurtrier de Zonanvi ? 

— Une telle supposition est insensé*- '. 
— Ce meurtre a été commis das* la 

nuit de mardi, celle qui a suivi le l 
de Victoria de la maison de santé. 

— D'après Marina- J'ai eu tort da * 
vous le dire : vous vous bases sur ce 
simple petit point ; Marine s'est evtdeeav i 
ment trompée 

— n est facile d* vérifier. 
— Sir William vint au téléphone Do*. 

phln tenta un geste pour l'arrêter, mats 
le suspendit aussitôt. 

L'annuaire lui ayant donne le numéro 
de La maison de santé de Wtmpote Strass, 4 
le docteur demanda B parler fr la garda 
ou a la femme de chambre de Mme Dos- ' 
phin et affecta la surprise fr l'annonça) 
que Victoria était partie depuis plusieurs 
jours. Il Insista : 

— Quand donc ? 
La réponse ne pouvait être entendue da 

Dolphin mais après avoir replacé las ré
cepteurs le docteur déclara en regardant 
son ami : 

— Elle est partie fr cinq neurea da 
l'après-midi mardi. Marina avait raison, 
J'en étals convaincu c'est une femme 
trop précise de ses actes pour ae tromper, 
sans quoi elle ne suffirait pas aux obli
gations qu'elle s'est créées 

Dolphin perdit pied Silencieusement. 
il s'enfouit la tête dans les mains La 
docteur recommença aa marri»» de lot»*; 
en large 

Enfin, le banquier releva le front Le* 
deux hommes se regardèrent martels*» 
mrnt tristes. Mais ils demeuraient demi: 
;miagonistes nullement d'i 
mesures a prendre. 
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